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COURRIEL Laval, le 7 novembre 2008 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant le lot 5 358 530 à Saint-Félix-de-Valois, 

 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 18 octobre dernier, concernant l’objet 
précité.  
 
Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 
 

1. Sanction administrative pécuniaire, 16 juillet 2018, 2 pages 
2. Avis de non-conformité du 18 juin 2018, 3 pages 
3. Rapport d’inspection du 18 juin 2018 et annexes, 26 pages  
4. Rapport d’inspection du 10 mai 2018 et annexes, 5 pages 
5. Rapport annuels de 2013 à  2017,18 pages 
6. Rapport d’inspection du 18 mars 2013, 3 pages 
7. Avis de non-conformité du 11 février 2013, 2 pages 
8. Rapport d’inspection du 8 février 2013, 3 pages 
9. Avis d’infraction du 30 octobre 2003, 2 pages 
10. Rapport d’inspection du 4 avril 2000, 4 pages 
11. Avis d’infraction du 9 mars 2000, 2 pages 

 
Par ailleurs, nous vous informons que d’autres renseignements ont été masqués en vertu 
de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) car ils relèvent de/du 
(nom de l’organisme public). Nous vous référons donc à la personne responsable de 
l’accès au sein de cet organisme : 
 
René Charbonneau, Directeur général 
600, ch. de Joliette 
Saint-Félix-de-Valois (QC) J0K 2M0 
Tél. : 450 889-5589   Téléc. : 450 889-5259 
municipalite@st-felix-de-valois.com 
 
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles 
précités de la Loi. 
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Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 Original signé par : Isabelle Falardeau 
 Répondante régionale de l'accès 
 aux documents 
 
p. j.  
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